
16-}>tlr'éc de validité des C'otatiorrs

Les soumissionnaires restent engagés par- leurs (:otatioïrs–pendant 90 joî.lls à pui’tir de la date limi ic
fixée pour la remise des Cotations.

17-Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrab}es à auprès de la
Commune de Zina, à Zina, BP : 204 Kousseri ; Email : commune.zina(a2vahoo.fr; tel :

675464957/675320563,

18-Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques.

ben vouloir appeler la CON/'\C au numéro 1517, DP\41NMAP/LC (SMS ou appel) aux numéros :

(+2, 7) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, ou le MO au numéro (+237) 675464957/675320563

FaitàZina, l' 2 6 JAN 288

Copies
- DDMINMAP/LC
- ARMP/EN
- CIPMDEZINA
- Affichage / chrono g 4
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tf Le non-lesjrect du noir lblc cî’exelllj' Ini les indiqué dal-)s la i:)C; ou offre tI !riqucllrcllt c:il cojrl'.-s ;

’Foute offre inconrplète conformément aux prescriptior is la 1)C sera déclarée irrecevable.
ÏVotarnment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution
financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le
domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces de la DC, entraînera le
rejet pur et simple de la cotation sans aucun recours._Une caution de soumission produite mais
n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution
de soumission présentée par un sournissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est
irrecevable.

13. Critères d’évalua :ons
Les critères d’évaluatic. sont de deux types : les critères éliminatoires el le_ clitères essentiels. Un
critèle ne peut être à lafo,s éiiîninaïoile et essentiel.

13.1-Critères éliminatoires

Il s’agit notamment :

- de la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente autre que la caution de soumission,;

de l’absence du cautionnement de soumission ;

des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces ;

du non-respect de 70% de critères essentiels;
de L’absence dE ;- déclaration sur l’honneur de non abandon de l’exé,'.' :on d’une prestation au
cours des trois dornïères années ;

de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans la cotation ;
de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

de l’absence de la ch-rte d’intégrité datée et signée ;
de l’absence ac la déclaration d’engagement au respect des claus,s enviror,llementales et
sociales datée et signée ;
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13.2-Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre ii-,dicatif sur :

• La présentation de l’offre ;

- Les références du soumissionnaire ;
• La capacité financière ;

• La qualification et l’expérience du personnel
• Les moyens logistiques
• La méthodologie
• Le délai d’exécution

14- Délai prévisionnel d’exécution

Le délai maximum prévu par Le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des prestations objet de la
présente Demande de Cotation est de quatre (04) mois . Ce délai coult à cr,mptcr de la date de
notification de l’ordre de service de commencer les prestations.

15. Atti’ibütiorr
Le Maître d’Ouvrage attribuera la lettre commande au soumissionnaire ayant présenté une offre
remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée 13

moins-disante en incluant le cas échéant les rcmises proposées.
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8 . Tranches/Aliotissem er,t
Les travaux sont subdivisés cn lot unique

9. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à

(25 000 000) Francs CFA.

l’issue des études pré-alables est de vingt-cinq millions

10. Cautionnement de soumission

Chaque souïnissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission
acquitté à la main et timbré, délivré par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre
chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics dont la liste figure
dans la pièce 10 du DDC dont le montant s’élève à cinq cent mille (500 000) Francs CFA. L’absence
de la caution de soumission délivrée par la CL:C. Une caution de soumission produite mais n’aya.ni
aucun rapport avec la consultation concernée b -' considérée comme absente. La caution de soumissil
présentée par un sournissiomaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irïecevable.

11. Remise des Cotations

Chaque cotcllion est rédigée en français orl en anglais. La cotation en sept (07) exemplaires dont un
(01) original et six (06) copies marquées comme telles, hdevra parvenir cul secrétariat de la Mairie de

ZINA, au plus lard le ....2. ;4..IEV. .2D26......... à ..CH.LIlie.... heures d devra porter la mention :

« AVIS DE CONSULTATION PO
NOO02/DC;b-LNA/CIPÜ-AG/2022 Et: 11 JEB}/b]rllàEËTypé: 1111.Epj:1[?ITiTT}RAVAux

DE REBOISEMENT EN 3000 ARBRES SUR 7,5 HECTARES À NGODENI DANS LA
COMMUNE DE 7,INA, DEPARTEMENT DU LOGONE ET C}{ARI. REGION DE

L’E::TQE&TE-NORD

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

12. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en url c’'=1 ps. L’ouverture des pièces des Offres Adnl.inistïà'.i-;L,=

Techniques et Financières aura lieu le ...2. 4. . FE.V . . 2026 . . . . . . . . à . . . . . . .'J.6 . . . . . . . . . . . He-,1res précises)
par la Commission Interne de Passation des l,'lalchés (CIPX/I) auprès de la Commune de Zina, dans la
salle des délibérations de ladite commune.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représenter par une
personne de leur choix dûment mandatée.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en
originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative
compétente, conformément aux stipulations du Règlernent Particulier de la Cotation. Elles
doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de
signature de l’avis de Cotation.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de 1-ouverture des plisp

après un délai de 48 heures accordées par la Comnlission, l'offre sera rejetée.

13. Recevabilité des Cotations

Les pièces administratives, la cotation technique et la cotation fInancière doivent être placées dans des
enveloppes d ifférentes séparées et rernises sous .lils sce]1é.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :
' Les plis pollant les indications sur l'identité du sounlissionnaire ;

. Les plis parvenus postérieuremen; aux dates et heures limites de dépôt ;
Q Les plis non-conformes atî trlode ae ,*o!,nîlssiou.

' les plis sans indication de l’{den 1.tJ '.i, - ; “,p:,-,et d’Offres ;
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AVIS DE DFMANDE DE COTATION
AVIS DELQNSULATION POUR LA L:!MANDE DE COTATION N'02/DC/C-ZNWCIPMAG/2026 : .J

..! Et„81.1.4WOUR LES TRAVAUX DE REBOISEMENT EN 3000 ARBRES SUR 7,5 HECIARESÀ NGODENI

DANS LA COMMUNE DE ZiNA, DEPARTEMENT DU LOGONE rrcHARI, REGiON DE L’EXrREME-NORD

\

1. Objet de la Demande de Cotation
Dans le cadre du budget de l’exercice 2026, Le Maire de la Commune de ZINA, Autorité Contractante,
lance à un avis de consultation de la Demande de Cotation pour les travaux de reboiserhent en 3000
arbres sur 7,5 hectares à Ngodeni , dans la Commune de ZINA, Départe;nent du L-ogone . et C$Mr

Région de l’Extrême-Nord.
2. Consistance des prestations
La consistance de la fourniture, objet de la présente Demande de Consultation,~potte sur les -travaux de
reboisement en 3000 arbres sur 7,5 hectares à Ngodeni , dans la Commune de ZÏNA, Déoârtement du
Logone et Chari, Région de l’Extrê„le-Nord en conformité avec les prescliptions du Desbiiptif de la
Fourniture.

3. Participation et origine
La participation à la présente Demande de Cotation est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés et
entreprises ou groupement d’entreprise: Je droits camerounais, ayant une expérience avé'ie dans le
domaine et fournir trois (03) lettres-LOInmandes et procès-verbaux.

4. Financement
Les prestations objet de la présente Demande de Cotation sont financées par le budget d’investissement
Public du Ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du Développement Durable de
l’exercice 2026.

5 . Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette Demande de Cotation est hors ligne ;

6. Consultation du Dossier de Demande de Cotation
Le dossier physique peut être consulté gratuitement aux heures ouvrables dans les services de la
Commune de ZINA. BP 204 Kousseri. Email : commune.zina@yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675320563,
dès publication du présent avis.
7. Acquisition du dossier de Demande de Cotation
La version physique du dossier peut être obtenue à la Commune de ZINA, BP 204 kousseri. Email :

commune.zina@yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675 32 05 63 dès publication du présent avis, contre
versement d’une somme non rembour.'-bIe des frais d’achat de la Demande de Cotation de 10 000 F

(dix mille francs) CFA, payable auprès de la Recette Municipal de ZINA ou au Trésor Public.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou
électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat de la Demande de Cotation.
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